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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-45242

Département(s) de publication : 62
 Annonce n° 25-45242

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-33446

Section 2 - Identification de l'acheteur

Communauté d'agglomération du BoulonnaisNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24620072900050N° National d'identification : 
BOULOGNE-SUR-MERVille : 

62321Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

62Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de protection des berges affouillées de la Liane au droit de la STEP à Intitulé du marché : 
ISQUES

45246200Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires et forfaitaires. Les Description succincte du marché : 
travaux ont pour objectif de protéger les berges sur un linéaire de 70 mètres afin d'arrêter la 
progression de l'érosion et de protéger les ouvrages, aménagements et équipements de la station 
d'épuration situés à proximité immédiate

Valeur technique analysée sur la base d'un mémoire technique de 30 pages Critères d'attribution : 
maximum (hors annexes) et selon la trame de mémoire technique jointe au Dce : 50% Prix des 
prestations : 50%

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 24/04/2025 à 12h00, lire 30/04
/2025 à 12h00

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-45242
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-45242
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18/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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